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MATERIAUX ET PRODUITS



Le TA 2020 conserve la même philosophie mais intègre le contexte normatif actuel 

⇒ De nombreuses références à l’EN 1537

⇒ De nombreux détails pratiques

Les ciments :

- Conformes à l’EN 197-1

- Agressivité de l’environnement selon l’EN 206 => choix des ciment selon Fascicule FD P 18-011

- Coulis de ciment conformes à l’EN 447 pour les aciers de précontrainte



Les gaines de protection :

- Gaines et tubes plastiques

- Gaines et tubes métalliques



Divers :



DEGRE DE PROTECTION



Finis les P0, P1 et P2 …

… Place aux T et P !

Tirant T = Provisoire = durée de vie < 2 ans
Tirant P = Permanent = durée de vie > 2 ans



SYSTEMES DE PROTECTION



Les tirants T … précontraints 



Les tirants T … passifs 



Les tirants T … quelques précisions 

Nota : Les figures du TA 2020 présentent des exemples 
de solutions conformes aux prescriptions de la norme 
NF EN 1537 (annexe C)

=> Cela permet d’éviter les essais de système de 
protection in situ ou en labo recommandé par l’article 
6.7 et l’annexe A de l’EN 1537



Les tirants P … précontraints 



Les tirants P … passifs 



Les tirants P … quelques précisions 

Ci-contre un exemple de protection P pour les tirants
précontraints (équivalente à la protection P2 du TA95) considéré
comme satisfaisant les principes de protection des tirants
d'ancrage permanents énoncés à l’article 6.3.3 de l’EN1537

=> Idem pour les essais de système



Epaisseur sacrificielle … pour les tirants passifs avec armature en « acier ordinaire »

Dans la partie scellée, une épaisseur sacrificielle est nécessaire si le niveau de
protection ne satisfait pas aux critères définis pour les tirants T et P (gaine,
enrobage).
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